
Monsieur REMY, Adjoint au Maire chargé du personnel, 
informe l’Assemblée de la réussite de Monsieur MOINET 
Philippe au concours réservé d’assistant territorial 
d’enseignement artistique. 
 
L’inscription de cet agent vacataire sur la liste d’aptitude 
appelle une modification de situation. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de créer un poste d’assistant d’enseignement artistique à 
temps incomplet (8 heure hebdomadaire), à compter du 
1er Mars 1999, 
 
- de modifier le tableau des effectifs en ce sens, 
 
 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant N° 7 à la 
convention du 24 septembre 1981 pour le fonctionnement 
de l’école de musique, 
 
- d’inscrire les crédits nécessaires au budget primitif pour 
l’exercice 1999. 
 
DELIBERATION N° 99/02-11 - MODIFICATION DU 
TABLEAU DES EFFECTIFS : RECRUTEMENT D’UN 
AGENT SOUS CONTRAT EMPLOI CONSOLIDE 
 
Monsieur REMY, Adjoint au Maire chargé du personnel, 
indique à l’Assemblée que les conditions d’utilisation de 
l’aire de jeux couverte nécessitent un renforcement des 
effectifs chargés d’assurer l’entretien des locaux. 
 
Il propose de recruter un agent sous contrat emploi 
consolidé pour une période de cinq ans, à compter du 1er 
mars 1999. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de donner son accord pour le recrutement d’un agent en 
contrat emploi consolidé pour une période de cinq ans et 
pour une durée hebdomadaire de 30 heures, à compter du 
1er mars 1999, 
 
- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec 
la D.D.T.E., ainsi que le contrat de travail, 
 
- d’inscrire les crédits nécessaires au budget primitif pour 
l’exercice 1999. 
 
DELIBERATION N° 99/02-11B  - BAREME 1998 DE 
L’INDEMNITE REPRESEN-TATIVE DE LOGEMENT 
VERSEE AUX INSTITUTEURS 
 
Monsieur SQUILLACE, rapporteur, donne lecture à 
l’Assemblée d’un courrier préfectoral en date du 18 
Septembre 1998 demandant au Conseil Municipal de 
LUDRES de se prononcer sur l’augmentation ou non de 
l’indemnité de base de logement des instituteurs pour 
l’année 1998. 
 
Cette indemnité de base est obligatoirement majorée d’un 
quart pour les instituteurs mariés ou célibataires, veufs, 
divorcés avec enfant à charge, ce complément étant payé 
par les communes. 
 
Il est proposé au Conseil Départemental de l’Education 
Nationale que le montant de l’indemnité de base 1997 soit 
majoré de 1,23 %, ce qui la porterait à 928 F et ferait 
passer l’indemnité majorée à  
1 160 F. 
 
Ce montant correspondrait ainsi à celui de la dotation 
spéciale instituteurs, ce qui supprimerait tout versement à 
la charge des communes. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- de se prononcer sur la majoration du montant de 
l’indemnité de base de 1,23 %, ce qui la porterait à 928 F 
et ferait passer l’indemnité majorée à 1 160 F. 
 
DELIBERATION N° 99/02-12 - CLASSES DE MER 
ANNEE SCOLAIRE 19998/1999 du 10 au 22 MAI 




